
 

 

Strasbourg, le 28/11/2023 
 

ATTESTATION 
 
Objet : Loi AGEC – Substances Dangereuses – Perturbateurs Endocriniens 

 

Madame, Monsieur, 

 

La qualité et la sécurité des produits alimentaires sont des priorités absolues pour Condifa. 

 

Dans ce contexte, le risque de présence potentielle de perturbateurs endocriniens dans ces derniers est un sujet qui retient 

toute notre attention. 

 

Notre système de management de la sécurité de nos produits est certifié ISO 22000, basé sur une étude H.A.C.C.P. 

révisée au minimum une fois par an. 

 

L’article 13 de la loi n°2020-105 relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire (dite loi AGEC) prévoit 

d’informer les consommateurs sur les qualités et caractéristiques environnementales des produits générateurs de déchets. 

Cette information est réalisée par la mise à disposition de données telles que la présence de substances dangereuses et la 

présence de substances présentant des propriétés de perturbation endocrinienne dans les produits. 

 

• La partie I de l’article 13 concerne, entre autres, les substances dangereuses dans les produits générateurs de 

déchets (emballages) ; 

• La partie II de l’article 13 concerne les perturbateurs endocriniens (emballages et contenu). 

 

Suite à la parution des arrêtés du 30 août 2023 sur les substances dangereuses et des arrêtés du 28 septembre sur les 

perturbateurs endocriniens, nous travaillons en étroite collaboration avec l’ensemble de nos fournisseurs et prestataires 

dans l’optique de confirmer notre conformité. 

 

Une campagne de collecte des informations est en cours afin de garantir la conformité à la loi AGEC pour l’ensemble de 

notre catalogue. Les premiers retours reçus de la part de nos fournisseurs nous confirment leur conformité à la loi 

AGEC. 

 

Veuillez prendre en compte que ces informations sont établies en toute bonne foi et reposent sur les éléments en notre 

possession à ce jour, et sur les déclarations et certificats de nos fournisseurs de matières premières. Nous ne manquerons 

pas de vous informer si l’un de nos produits s’avérait ne pas répondre à la loi AGEC. 

 

Nous vous prions de recevoir, Madame, Monsieur, nos plus cordiales salutations. 

 

Julie VERGNE 

Quality Manager 

P.O. 


